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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 04/07/2023 dans l'établissement ESPACE 
ZOOLOGIQUE implanté COMBE PLOTTON 42800 Saint-Martin-la-Plaine.  Cette partie « Contexte et
constats » est publiée sur le site Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

Cette visite se déroulait dans le cadre de la visite annuelle du parc zoologique.

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• ESPACE ZOOLOGIQUE
• COMBE PLOTTON 42800 Saint-Martin-la-Plaine
• Code AIOT : 0054200816
• Régime : Autorisation
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Non

Installation de présentation au public d'espèces d'animaux non domestiques

Les thèmes de visite retenus sont les suivants :

- organisation générale des établissements
- prévention des accidents
- conduite d'élevage des animaux
- installations
- surveillance sanitaire, prévention et soins des maladies
- prévention des risques écologiques
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2) Constats

2-1) Introduction

Le respect de la réglementation relative aux installations classées pour la protection de 
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne 
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas 
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à 
l’exploitant. Les constats relevés par l’Inspection des installations classées portent sur les 
installations dans leur état au moment du contrôle.

A chaque point de contrôle est associée une fiche de constat qui comprend notamment les 
informations suivantes : 

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la 

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

• le constat établi par l'Inspection des installations classées ;
• les observations éventuelles ;
• le type de suites proposées (voir ci-dessous) ; 
• le cas échéant la proposition de suites de l'Inspection des installations classées à 

Monsieur le Préfet; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une 
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• « avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à 

Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement,
des suites administratives. Dans certains cas, des prescriptions complémentaires peuvent 
aussi être proposées ;

• « susceptible de suites administratives » : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de 
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la 
conformité peut être rapide, l’exploitant doit transmettre à l’Inspection des installations 
classées dans un délai court les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il pourra 
être proposé à Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de 
l’environnement, des suites administratives ;

• « sans suite administrative ». 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive 
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :
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N°
Point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une

précédente
inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s) 

Proposition de
suites de

l'Inspection des
installations

classées à l'issue
de la présente
inspection (1) 

Proposition
de délais 

4
Organisation

générale
Arrêté Ministériel

du 25/03/2004
/

Lettre de suite
préfectorale

1 mois

5
Organisation

générale
Arrêté Ministériel

du 25/03/2004
/

Lettre de suite
préfectorale

2 mois

6
Organisation

générale
Arrêté Ministériel

du 25/03/2004
/

Lettre de suite
préfectorale

1 mois

10
Prévention

des accidents
Arrêté Ministériel

du 25/03/2004
/

Lettre de suite
préfectorale

3 mois

35
Prévention

des maladies
Arrêté Ministériel

du 25/03/2004
/

Lettre de suite
préfectorale

1 mois

37
Prévention
des risques
écologiques

Arrêté Ministériel
du 25/03/2004

/
Lettre de suite
préfectorale

3 mois

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives : 

N°
Point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une précédente

inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s) 

Autre information 

1
Organisation
générale     

Arrêté Ministériel du
25/03/2004

/ Sans objet     

2
Organisation
générale     

Arrêté Ministériel du
25/03/2004

/ Sans objet     

3
Organisation
générale     

Arrêté Ministériel du
25/03/2004

/ Sans objet     

7
Prévention des

accidents     
Arrêté Ministériel du

25/03/2004
/ Sans objet     

8
Prévention des

accidents     
Arrêté Ministériel du

25/03/2004
/ Sans objet     

9
Prévention des

accidents     
Arrêté Ministériel du

25/03/2004
/ Sans objet     

11
Prévention des

accidents     
Arrêté Ministériel du

25/03/2004
/ Sans objet     

12
Prévention des

accidents     
Arrêté Ministériel du

25/03/2004
/ Sans objet     

13
Prévention des

accidents     
Arrêté Ministériel du

25/03/2004
/ Sans objet     

14
Prévention des

accidents     
Arrêté Ministériel du

25/03/2004
/ Sans objet     

15
Prévention des

accidents     
Arrêté Ministériel du

25/03/2004
/ Sans objet     
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N°
Point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une précédente

inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s) 

Autre information 

16
Prévention des

accidents     
Arrêté Ministériel du

25/03/2004
/ Sans objet     

17
Prévention des

accidents     
Arrêté Ministériel du

25/03/2004
/ Sans objet     

18
Conduite

d’élevage des
animaux     

Arrêté Ministériel du
25/03/2004

/ Sans objet     

19
Conduite

d’élevage des
animaux     

Arrêté Ministériel du
25/03/2004

/ Sans objet     

20
Conduite

d’élevage des
animaux     

Arrêté Ministériel du
25/03/2004

/ Sans objet     

21
Conduite

d’élevage des
animaux     

Arrêté Ministériel du
25/03/2004

/ Sans objet     

22 Installations     
Arrêté Ministériel du

25/03/2004
/ Sans objet     

23 Installations     
Arrêté Ministériel du

25/03/2004
/ Sans objet     

24 Installations     
Arrêté Ministériel du

25/03/2004
/ Sans objet     

25 Installations     
Arrêté Ministériel du

25/03/2004
/ Sans objet     

26 Installations     
Arrêté Ministériel du

25/03/2004
/ Sans objet     

27 Installations     
Arrêté Ministériel du

25/03/2004
/ Sans objet     

28 Installations     
Arrêté Ministériel du

25/03/2004
/ Sans objet     

29 Installations     
Arrêté Ministériel du

25/03/2004
/ Sans objet     

30 Installations     
Arrêté Ministériel du

25/03/2004
/ Sans objet     

31
Prévention des

maladies     
Arrêté Ministériel du

25/03/2004
/ Sans objet     

32
Prévention des

maladies     
Arrêté Ministériel du

25/03/2004
/ Sans objet     

33
Prévention des

maladies     
Arrêté Ministériel du

25/03/2004
/ Sans objet     

34
Prévention des

maladies     
Arrêté Ministériel du

25/03/2004
/ Sans objet     

36
Prévention des

maladies     
Arrêté Ministériel du

25/03/2004
/ Sans objet     

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats
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L'exploitant devra améliorer le stockage des fumiers et mettre en place un plan d'épandage adapté.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Organisation générale

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 25/03/2004
Thème(s) : Risques accidentels, Organisation générale
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Enceinte extérieure différente des enclos
Constats : 
L'exploitant respecte les prescriptions de l'arrêté ministériel de référence.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 2 : Organisation générale

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 25/03/2004
Thème(s) : Risques accidentels, Organisation générale
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Effectif du personnel suffisant, formation et expérience
Constats : 
L'exploitant respecte les prescriptions de l'arrêté ministériel de référence.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 3 : Organisation générale

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 25/03/2004
Thème(s) : Risques accidentels, Organisation générale
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Titulaire du certificat de capacité
Constats : 
Le certificat de capacité du vétérinaire responsable est en cours de finalisation.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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N° 4 : Organisation générale

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 25/03/2004
Thème(s) : Risques accidentels, Organisation générale
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Règlement intérieur
Constats : 
L'exploitant respecte les prescriptions de l'arrêté ministériel de référence.Il lui est demandé 
d'afficher le règlement intérieur à différents endroits du site.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale
Proposition de délais : 1mois

N° 5 : Organisation générale

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 25/03/2004
Thème(s) : Risques accidentels, Organisation générale
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Règlement de service
Constats : 
Le règlement de service est en cours de rédaction. Il devra être transmis à l'inspection.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale
Proposition de délais : 2mois

N° 6 : Organisation générale

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 25/03/2004
Thème(s) : Risques accidentels, Organisation générale
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Programmes, procédures, documents écrits mis à jour et à disposition
Constats : 
Les procédures de sécurité ont été refaites récemment. Il est demandé à l'exploitant de les 
transmettre à l'inspection.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale
Proposition de délais : 1mois
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N° 7 : Prévention des accidents

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 25/03/2004
Thème(s) : Risques accidentels, Prévention des accidents
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Conception, construction, exploitation
Constats : 
L'exploitant respecte les prescriptions de l'arrêté ministériel de référence.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 8 : Prévention des accidents

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 25/03/2004
Thème(s) : Risques accidentels, Prévention des accidents
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
ICPE – rubrique 2140
Constats : 
L'exploitant respecte les prescriptions de l'arrêté ministériel de référence.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 9 : Prévention des accidents

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 25/03/2004
Thème(s) : Risques accidentels, Prévention des accidents
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Installations : fonctionnement et surveillance
Constats : 
L'exploitant respecte les prescriptions de l'arrêté ministériel de référence.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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N° 10 : Prévention des accidents

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 25/03/2004
Thème(s) : Risques accidentels, Prévention des accidents
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Plan de secours
Constats : 
L'exploitant va prochainement disposer d'un local installé en poste de secours. Le plan de secours 
est en cours de révision et devra être transmis à l'inspection. La formation du personnel au gestes 
de premiers secours n'est pas encore entièrement effective.Des photos du local de secours 
devront être transmises à l'inspection.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale
Proposition de délais : 3mois

N° 11 : Prévention des accidents

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 25/03/2004
Thème(s) : Risques accidentels, Prévention des accidents
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
1 personne secouriste toujours présente
Constats : 
L'exploitant respecte les prescriptions de l'arrêté ministériel de référence.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 12 : Prévention des accidents

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 25/03/2004
Thème(s) : Risques accidentels, Prévention des accidents
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
1 local de secours, premiers soins
Constats : 
Le local est en cours d'installation.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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N° 13 : Prévention des accidents

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 25/03/2004
Thème(s) : Risques accidentels, Prévention des accidents
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Réseau de communication interne relié à la sécurité
Constats : 
L'exploitant respecte les prescriptions de l'arrêté ministériel de référence.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 14 : Prévention des accidents

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 25/03/2004
Thème(s) : Risques accidentels, Prévention des accidents
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Public tenu à distance si risque pour sa santé et sa sécurité
Constats : 
L'exploitant respecte les prescriptions de l'arrêté ministériel de référence.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 15 : Prévention des accidents

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 25/03/2004
Thème(s) : Risques accidentels, Prévention des accidents
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Si risque, consignes claires affichées
Constats : 
L'exploitant respecte les prescriptions de l'arrêté ministériel de référence.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 16 : Prévention des accidents

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 25/03/2004
Thème(s) : Risques accidentels, Prévention des accidents
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Pénétration interdite (locaux à matériel, nourriture, déchets, déjections)
Constats : 
L'exploitant respecte les prescriptions de l'arrêté ministériel de référence.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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N° 17 : Prévention des accidents

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 25/03/2004
Thème(s) : Risques accidentels, Prévention des accidents
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Information du Préfet en cas d’accident ou incidents
Constats : 
L'exploitant respecte les prescriptions de l'arrêté ministériel de référence.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 18 : Conduite d’élevage des animaux

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 25/03/2004
Thème(s) : Risques accidentels, Conduite d’élevage des animaux
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Locaux de stockage et préparation des aliments
Constats : 
L'exploitant respecte les prescriptions de l'arrêté ministériel de référence.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 19 : Conduite d’élevage des animaux

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 25/03/2004
Thème(s) : Risques accidentels, Conduite d’élevage des animaux
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Protection des aliments – protocole de décongélation – règles d’hygiène
Constats : 
L'exploitant respecte les prescriptions de l'arrêté ministériel de référence.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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N° 20 : Conduite d’élevage des animaux

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 25/03/2004
Thème(s) : Risques accidentels, Conduite d’élevage des animaux
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Distribution des aliments et eau adaptée
Constats : 
L'exploitant respecte les prescriptions de l'arrêté ministériel de référence.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 21 : Conduite d’élevage des animaux

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 25/03/2004
Thème(s) : Risques accidentels, Conduite d’élevage des animaux
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Matériels de capture, contention ou abattage appropriés
Constats : 
L'exploitant respecte les prescriptions de l'arrêté ministériel de référence.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 22 : Installations

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 25/03/2004
Thème(s) : Risques accidentels, Installations
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Clôtures, barrières, fils électriques, cages 
Constats : 
L'exploitant respecte les prescriptions de l'arrêté ministériel de référence.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 23 : Installations

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 25/03/2004
Thème(s) : Risques accidentels, Installations
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Fuites d’animaux
Constats : 
L'exploitant respecte les prescriptions de l'arrêté ministériel de référence.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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N° 24 : Installations

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 25/03/2004
Thème(s) : Risques accidentels, Installations
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Fixations de clôtures, mailles des grillages, vitres ou parois transparentes résistantes, réparations
Constats : 
L'exploitant respecte les prescriptions de l'arrêté ministériel de référence.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 25 : Installations

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 25/03/2004
Thème(s) : Risques accidentels, Installations
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Clôtures électriques
Constats : 
L'exploitant respecte les prescriptions de l'arrêté ministériel de référence.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 26 : Installations

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 25/03/2004
Thème(s) : Risques accidentels, Installations
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Portes et trappes
Constats : 
L'exploitant respecte les prescriptions de l'arrêté ministériel de référence.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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N° 27 : Installations

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 25/03/2004
Thème(s) : Risques accidentels, Installations
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Pénétration du personnel
Constats : 
L'exploitant respecte les prescriptions de l'arrêté ministériel de référence.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 28 : Installations

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 25/03/2004
Thème(s) : Risques accidentels, Installations
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Contact des animaux avec les visiteurs
Constats : 
L'exploitant respecte les prescriptions de l'arrêté ministériel de référence.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 29 : Installations

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 25/03/2004
Thème(s) : Risques accidentels, Installations
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Primates
Constats : 
L'exploitant respecte les prescriptions de l'arrêté ministériel de référence.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 30 : Installations

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 25/03/2004
Thème(s) : Risques accidentels, Installations
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Dispositifs de protection contre les chutes dans les enclos
Constats : 
L'exploitant respecte les prescriptions de l'arrêté ministériel de référence.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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N° 31 : Prévention des maladies

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 25/03/2004
Thème(s) : Risques accidentels, Prévention des maladies
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Autopsies et cadavres
Constats : 
L'exploitant respecte les prescriptions de l'arrêté ministériel de référence.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 32 : Prévention des maladies

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 25/03/2004
Thème(s) : Risques accidentels, Prévention des maladies
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Evacuation des excréments, renouvellement des litières, assainissement des eaux
Constats : 
L'exploitant respecte les prescriptions de l'arrêté ministériel de référence.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 33 : Prévention des maladies

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 25/03/2004
Thème(s) : Risques accidentels, Prévention des maladies
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Nettoyage désinfection
Constats : 
L'exploitant respecte les prescriptions de l'arrêté ministériel de référence.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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N° 34 : Prévention des maladies

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 25/03/2004
Thème(s) : Risques accidentels, Prévention des maladies
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Hygiène du personnel
Constats : 
L'exploitant respecte les prescriptions de l'arrêté ministériel de référence.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 35 : Prévention des maladies

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 25/03/2004
Thème(s) : Risques accidentels, Prévention des maladies
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Plan de lutte contre les nuisibles
Constats : 
Le contrat de lutte contre les nuisibles devra être transmis à l'inspection.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale
Proposition de délais : 1mois

N° 36 : Prévention des maladies

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 25/03/2004
Thème(s) : Risques accidentels, Prévention des maladies
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Morsures, griffures ou autres blessures : modalités d’alerte
Constats : 
L'exploitant respecte les prescriptions de l'arrêté ministériel de référence.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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N° 37 : Prévention des risques écologiques

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 25/03/2004
Thème(s) : Risques accidentels, Prévention des risques écologiques
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Aire cimentée pour les fumiers, fosse étanche, épandage
Constats : 
L'aire de stockage des fumiers n'est pas étanche sur son côté gauche : des jus s'écoulent hors de la 
plateforme. Il est donc demandé à l'exploitant de remédier à cette non-conformité. Des photos 
des travaux effectués devront être transmises à l'inspection.Un plan d'épandage complet devra 
être déposé auprès de l'inspection. Pour ce faire, l'exploitant peut s'adresser à un bureau d'études 
ou à la Chambre d'agriculture de la Loire. Un devis signé devra être transmis à l'inspection.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale
Proposition de délais : 3mois
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